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Erklärung dieser Wandlung liegt nicht zum geringsten im stolzen Aufstieg und in der

Geschlossenheit der Sozialdemokratischen Partei und ebenso des Gewerkschaftsbundes.

Sie liegt in der Fruchtbarkeit der Ideen, wie sie von der Arbeiterschaft seit Jahrzehnten

mit Nachdruck vertreten worden sind. Idee und Zahl haben sich gefunden. Die endliche

Verwirklichung der AHV, die verfassungsmäßige Verankerung neuer Wirtschaftsartikel
der Bundesverfassung sind Resultate dieser Kraft. Oft sind bedeutende und begründete
Vorstöße kurzsichtig und verblendet abgelehnt worden, um von späterer Entwicklung
dann doch ihre Rechtfertigung zu erfahren. So ist auch die bekannte Motion Grimm

für Wirtschaftslenkung vom Nationalrat im Jahre 1948 abgelehnt worden.

An der Schwelle seines Eintrittes ins 8. Jahrzehnt sieht Robert Grimm die errungenen

Erfolge einer Arbeiterschaft, an deren wirtschaftlichen und kulturellen Hebung er

hervorragenden Anteil hat. Wir wünschen dem Genossen Robert Grimm, daß er uns
und dem Lande noch lange Jahre in körperlicher Gesundheit und geistiger Frische und
als aktiver Kämpfer erhalten bleibt. Sozialismus ist keine Angelegenheit fatalistischer
Automatik. Er setzt Einsicht, Hingabe, Wissen und politischen Willen voraus. In der

Wechselwirkung von Materie und Geist entstehen die Kräfte zur Überwindung von
gesellschaftlichen Widersprüchen. Der Sozialismus muß als letzter Triumph unserer
Anstrengungen um Freiheit und Menschenwürde trotz allen Widerständen doch kommen.

Er wird zur geschichtlichen Notwendigkeit.
Das hat Robert Grimm seit Jahrzehnten verkündet. Er hat die Fahne der sozialistischen

Bewegung durch Höhen und Niederungen stolz und mutig, Anfechtungen und

niedriger Verleumdung eines erbarmungslosen Gegners nicht achtend, vorangetragen.
Dafür dankt ihm die schweizerische Arbeiterschaft. Möge diese politische Kraft und

Begabung, diese überragende politische Gestalt noch viele Jahre Diener und Führer
einer großen Menschheitsbewegung bleiben.

HENRI PERRET

Le sort de 200 000 personnes va dependre du
nouveau Statut de Vhorlogerie

Qui n'a pas admire la beaute, la perfection technique de nos produits
horlogers? Je me trouvais un jour dans une classe de reglage oü le maitre

me faisait voir de petits spiraux dont nous mesurämes l'epaisseur; je deman-

dai, pour comparer, un cheveu ä la jeune fille qui les posait et constatai, au

micrometre, que ce cheveu etait deux fois plus epais que les spiraux en

questions, dont les vibrations, regulieres, semblables aux battement d'un cceur

allaient assurer, durant des annees la marche des montres qu'ils animeraient.

Un chronometre dit «tourbillon» depose ä l'observatoire de Neuchätel, il
y a plusieurs annees, par le Dr h. c. James Pellaton, alors directeur de l'Ecole
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d'horlogerie du Locle, etait si parfait que son ecart de marche diurne tombait
ä Veno de seconde. Un chef d'ceuvre!

Gräce au perfectionnement incessant de la technique du machinisme, aux
travaux du Laboratoire suisse de recherches horlogeres, la montre suisse

devient un instrument toujours plus precis, qui a porte bien haut le renom
de notre pays dans les cinq continents.

Cette belle industrie occupe 50 000 ouvriers qui fabriquent, en periode
de prosperite 23 ä 24 millions de pieces par annees, pour une somme de 700

millions de francs. Production enorme! Presque completement exportee (ce

qui est grandement favorable ä notre balance commerciale); c'est ä peine si
le 5% reste au pays. Comme eile necessite peu de matieres premieres, et

beaucoup de main d'ceuvre, eile convient remarquablement ä des regions de

montagne: sans eile des villes du Locle, de La Chaux-de-Fonds, de St-Imier
risqueraient fort de tomber ä l'etat de village. Elle est d'un grand interet dans

le domaine de la defense nationale, aussi, nombre de pays fönt des efforts
considerables pour l'implanter ou la developper chez eux et leur concurrence
devient toujours plus redoutable.

II est donc necessaire de la defendre au mieux: c'est pour cela que les

organisations ouvrieres et patronales ont demande au Departement de
l'Economie publique de proposer aux Chambres Federales de maintenir un regime
de protection qui a fait ses preuves depuis 20 ans bientöt, et de creer, en se

basant sur les articles economiques, un Statut efficace de l'horlogerie.
Pour toute personne bien au courant de la Situation, ce Statut est abso-

Iument indispensable, et sans lui, le sort des 200 000 personnes (y compris
femmes et enfants) dont le gagne pain depend de l'horlogerie, serait grave-
ment compromis.

Cette branche si importante de notre economie est tout ä fait speciale et

l'on commet une erreur grossiere dans certains milieux, en voulant lui appli-

quer des regles qui conviennent peut-etre ä d'autres industries, mais con-
duiraient certainement la notre ä sa perte.

L'horlogerie n'a pas de marches illimites: eile ne saurait donc multiplier
sans danger le nombre de ses entreprises. Ses produits sont consideres, par
plusieurs pays, comme des objets de luxe dont ils ont limite ou interdit
Timportation. En cas de crise, eile est la premiere ä connaitre le chömage et la

derniere ä reprendre le travail. II en resulte alors une vraie catastrophe economique

pour certaines regions, les Montagnes neuchäteloises par exemple,

dont l'immense majorite de la population depend de l'horlogerie.
Dans les periodes de prosperite, quantite de gens voudraient ouvrir de

nouvelles entreprises, ce qui est tres facile, mais presenterait, durant les
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annees normales ou de depression un danger considerable. Comme l'ecrivait
dernierement A. Graedel, secretaire central de la Federation des ouvriers
horlogers, « pour comprendre tout le danger que comporte la liberte totale
d'ouvrir une entreprise horlogere, il faut savoir qu'un termineur de mouve-
ments de montre ou un etablisseur, pour ne citer que ces deux exemples,

peuvent ouvrir une entreprise, le premier sans aucune installation mecanique
et le second, de surplus, sans aucun ouvrier. Le premier aura besoin d'un
local, d'un etabli et de quelques chaises pour ses ouvriers, et l'etablisseur
d'un bureau pour la reception des parties detachees, de la sortie du travail aux
termineurs et de l'organisation de la vente aux grossistes.

Lorsqu'un menuisier, un serrurier, un petit artisan, desire ouvrir une

entreprise, il a besoin de quelques machines et d'un capital de roulement de

quelques milliers de francs; dans l'horlogerie ce n'est meme plus necessaire

avec l'organisation actuelle de la fabrication.»

Des lors, il n'est pas etonnant qu'il y ait dejä dans notre pays plus de

2400 entreprises horlogeres dont un grand nombre (ä cöte de grosses fabriques

admirablement outillees) sont « une poussiere » d'entreprises ayant un
personnel souvent limite ä quelques unites.

Si l'on n'y avait pas mis bon ordre, par une legislation appropriee, ä la
demande des associations professionnelles, leur nombre serait encore beau-

coup plus considerable: de 1937 ä 1942, le Departement de l'Economie

publique a ete saisi de 2569 requetes ayant pour objet l'ouverture de nouvelles

entreprises. Le permis a ete accorde dans 639 cas.

Plus les entreprises sont nombreuses, plus elles se fönt, pour vivre, une

concurrence acharnee; si on les laissait croitre en nombre par centaines et

bientöt par milliers, sans frein, sans regier prix et salaires, elles ne pourraient
plus occuper leur personnel ä des conditions convenables, meme en temps de

grande prosperite; en periode normale ou de depression economique ce serait
la catastrophe. On l'a bien vu, helas!, lorsque chacun en faisait ä sa guise:

pour obtenir du travail, on acceptait des commandes ä des prix derisoires

parfois inferieurs aux prix de revient, et pour realiser ces commandes, il fallait
comprimer les salaires ä l'exces. Les concordats, les sursis, les faillites se

multipliaient; on favorisait la concurrence etrangere en lui fournissant des

quantites enormes de « pieces detachees » qu'elle assemblait pour faire des

montres terminees, ce qui enlevait un travail important ä nos ouvriers. Cette

anarchie provoqua, en 1931, un vaste mouvement populaire: les regions in-

teressees demandant instamment au Conseil Federal, d'intervenir sans tarder

pour sauver Tindustrie horlogere.
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Les remedes

La Confederation intervint alors sous deux formes principales:
1° par la creation de la « Societe generale de l'industrie horlogere »

(Asuag) ä laquelle les Chambres autoriserent le Conseil Federal ä participer,
par une Subvention de 6 millions et un pret sans interets (aujourd'hui com-
pletement rembourse) de 7^ millions;

2° par la mise en vigueur de « l'arrete du Conseil Federal du 26 septembre
1931, protegeant l'industrie horlogere suisse ».

Des cette epoque, les interesses, frequemment soutenus par les pouvoirs
publics, ont assaini leur industrie, au prix de grands efforts, et mis sur pied
une Organisation remarquable, favorable ä toutes les personnes, patrons,
ouvriers, artisans, commergants, vivant directement ou indirectement de la
branche.

II est impossible d'analyser dans le detail, dans le cadre necessairement
limite d'un article, toutes les mesures prises par les associations professionelles

et par le Conseil Federal, en vue de perfectionner, d'annee en annee,
cette vaste Organisation. Contentons-nous de marquer quelques jalous:

L'arrete du 12 mars 1934 subordonne ä un permis l'ouverture de nouvelles

entreprises, l'augmentation du nombre des ouvriers, la transformation, le

deplacement d'entreprises existantes. L'arrete du 13 mars 1936 confere au

Departement de l'Economie publique le droit de rendre obligatoire, meme

pour les maisons dissidentes, les tarifs minima adopte par les organisations
conventionnelles. L'arrete du 9 octobre 1936 regle le travail hors fabrique,
imposant aux patrons occupant des ouvriers ä domicile de les retribuer d'apres
les memes normes que les ouvriers occupes en fabrique. On empechait ainsi
des abus, trop nombreux auparavant, en matiere de salaire.

Le Conseil Federal s'occupa egalement du rachat de la dissidence ce qui
entrainait une depense de 3,3 millions, assumee par plusieurs groupements
industriels, et par la Confederation qui accordait une Subvention de 900 000

francs, non sans poser certaines conditions favorables ä l'assainissement, par-
ticulierement en ce qui concerne les termineurs, la plupart petits patrons,
souvent isoles, economiquement faibles, pas toujours en mesure de resister

aux pressions des fabricants d'horlogerie dont ils devaient accepter les

conditions. Les ouvriers des termineurs beneficierent des tarifs de salaires ap-
pliques dans les fabriques.

On juge Varbre ä ses fruits

II y a bientöt 20 ans que l'effort se poursuit et les resultats sont excellents.
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On a pu empecher l'avilissement des prix et des salaires; l'augmentation par
centaines et par milliers de nouvelles entreprises; l'engagement inconsidere

en temps de haute conjoncture d'une multitude d'ouvriers qui augmenteraient
l'armee des chömeurs en periode de crise. Le barrage oppose ä la transplan-
tation par des fabricants suisses, d'entreprises horlogeres ä l'etranger; les

progres techniques favorises par la concentration industrielle et par les

travaux scientifiques, remarquables, du « Laboratoire suisse de recherches

horlogeres »; les repercussions, heureuses, sur les finances publiques de l'assainis-

sement et de la prosperite qui en decoule, tout cela explique pourquoi le

monde horloger, presque unanime, demande instammant qu'on ne demolisse

pas la maison si bien construite, que certains menacent au nom d'une liberte

qui deviendrait rapidement anarchie liberte de ruiner les populations
horlogeres et de porter, par repercussion, un prejudice irreparable ä notre pays!

Comme le dit excellemment notre ami Graedel, « les ouvriers horlogers
savent que la reglementation actuelle limite leur liberte de devenir patrons un

jour, mais ils savent egalement que si tous ceux qui sont capables de se faire

une Situation independante voulaient ouvrir une entreprise, ce serait le chaos

et la misere pour tous, y compris les ouvriers travaillant k leur service!

A la liberte absolue dans la misere, ils preferent la liberte limitee dans

l'ordre, avec la garantie de conditions de travail honorables.»

Les Chambres Federales attenueront sans doute, dans une assez grande

mesure le proj et qui leur est soumis: elles feront des concessions aux partisans
d'une liberte economique aujourd'hui perimee.

Le peuple se prononcera bientöt sur le resultat de leurs deliberations, c'est

ä dire une legislation protectrice minimum mais absolument indispensable.
Puisse-t-il avoir la sagesse de bien defendre les 200 000 personnes vivant de

l'horlogerie.
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